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Commentaires
Auguste Carlone (1812-1873) : Issu d’une famille de banquiers, il participe à la formation du premier conseil municipal élu à Nice en 1849 et fait partie de cette assemblée où il y demeure jusqu’en 1860, il y exercera même les fonctions de vice-syndic ou adjoint au maire.Il va jouer un rôle intéressant dans la vie politique et culturelle de Nice, dans les décennies qui ont précédé et suivi le rattachement de Nice à la France en 1860, à un moment où la cité connaissait une évolution décisive.




